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ARTICLE 23

I. – À l’alinéa 4, supprimer les mots :

« d’énergie décarbonée, d’infrastructures de transport, ».

II. – En conséquence, au même alinéa 4, supprimer les mots :

« d’industrie, d’urbanisme et d’aménagement »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement de repli vise à restreindre le champ d’application du dispositif aux seuls 
projets relevant du secteur agricole, en supprimant les autres catégories de projets mentionnées.

En l’état, le dispositif couvre un champ extrêmement large, qui dépasse largement l’objet du texte, 
puisqu’il inclut les projets énergétiques, les infrastructures de transport, l’industrie, l’urbanisme et 
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l’aménagement du territoire. Une telle extension confère au mécanisme un caractère général 
susceptible d’affecter un nombre très important de contentieux, y compris dans des domaines où le 
contrôle juridictionnel constitue un élément essentiel de la protection de l’environnement et du 
débat démocratique. Ce périmètre particulièrement étendu apparaît injustifiable d’autant plus que le 
droit de l’environnement et le droit de l’urbanisme disposent déjà de règles propres et efficaces.

Le présent amendement propose ainsi de recentrer le dispositif sur le seul secteur agricole, afin d’en 
circonscrire la portée et d’en améliorer la proportionnalité. Ce recentrage permet de mieux cibler les 
rares situations dans lesquelles un encadrement des recours pourrait être envisagé, et de ne pas faire 
du texte présenté le cavalier opportuniste de dispositions sans rapport avec son objet.

 


